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Présentation

Discipline passionnante, la propriété intellectuelle séduit par l’originalité des
domaines qui la composent : la propriété littéraire et artistique et la
propriété industrielle. Grâce à une approche synthétique et à une présen-
tation pédagogique, le droit positif de ces deux domaines est proposé dans
un ouvrage unique, ce qui fait de ce mémento un outil idéal pour accéder
facilement à la connaissance de l’ensemble de la propriété intellec-
tuelle. Destiné à tous ceux qui s’intéressent à cette discipline, cet ouvrage
convient autant aux étudiants en droit (licence et master), aux profession-
nels, qu’aux particuliers.
Une première partie est consacrée à la propriété littéraire et artistique. Une
attention particulière est réservée au droit d’auteur. Grâce à une présenta-
tion claire et pédagogique, le lecteur découvre tous les éléments constitutifs
du droit d’auteur. Les droits voisins du droit d’auteur sont également
évoqués, que ce soit le droit des artistes-interprètes, le droit des producteurs
ou le droit des agences et des éditeurs de presse.
Une seconde partie est consacrée à la propriété industrielle. Le lecteur peut
y découvrir les droits liés aux innovations, comme le droit des dessins et
modèles, le droit du brevet ou encore le droit des obtentions végétales. La
protection des signes d’identification est également largement présentée à
travers le droit de la marque et le droit de l’appellation d’origine.
Ce Mémentos propose, pour les composants majeurs de la propriété intellec-
tuelle, une vision complète du droit positif à jour des dernières réformes. Il
intègre notamment l’ordonnance nº 2021-1518 du 24 novembre 2021
complétant la transposition de la directive du 17 avril 2019 sur le droit
d’auteur et les droits voisins dans le marché unique numérique, mais égale-
ment la loi nº 2021-1382 du 25 octobre 2021 relative à la régulation et à la
protection de l’accès aux œuvres culturelles à l’ère numérique, créant
l’ARCOM.
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Introduction

La propriété littéraire et artistique et la propriété industrielle forment la propriété intel-
lectuelle. La propriété littéraire et artistique comprend le droit d’auteur et ses droits
voisins, la propriété industrielle protège pour l’essentiel les innovations (dessin et
modèle, brevet, obtention végétale) et les signes d’identification (marque, appellation
d’origine).
La propriété intellectuelle confère à l’auteur d’une œuvre de l’esprit un ensemble de
droits exclusifs. La propriété est incorporelle. La création d’une œuvre littéraire et artis-
tique offre, ainsi, à son auteur un droit de nature économique puisqu’il a le droit de tirer
profit de l’édition et de l’exploitation de son œuvre. L’œuvre est alors un bien incorporel
de nature mobilière. Les droits industriels reposent également sur une création intellec-
tuelle, mais dont l’objet s’inscrit dans la sphère de la science, de l’industrie et du
commerce.
La multiplicité des figures de propriété intellectuelle suggère une diversité de régimes.
Pourtant, cette diversité n’est qu’une illusion et n’est pas un obstacle à l’existence
d’une certaine unité, que divers éléments tendent à prouver. Le tout premier, il ne faut
pas le nier, est l’unité de la discipline qui se manifeste depuis 1992 au sein du Code de la
propriété intellectuelle mais, et avant cela, également au sein de la Convention d’Union
de Paris pour la protection de la propriété industrielle. Certains auteurs ont, depuis assez
longtemps, recherché cette unité dans le fond de la matière. Ainsi, d’après Roubier, les
éléments de synthèse, qui se retrouvent dans l’étude de tous les droits dits de propriété
industrielle, sont au nombre de trois : une exploitation, une clientèle et une exclusivité1.
Plus récemment, la même conviction a été partagée par Mousseron. Même s’il consta-
tait la diversité croissante des régimes des propriétés industrielles à raison des nouveaux
titres tant nationaux qu’internationaux, il observait en même temps l’existence de
mouvements d’harmonisation extrêmement puissants tenant au cœur même des
régimes2.

——

1. ROUBIER P., « Unité et synthèse des droits de propriété industrielle », in Études sur la propriété indus-
trielle, littéraire, artistique, Mélanges Marcel Plaisant, 1960, Sirey, p. 162.

2. MOUSSERON J.-M., « L’évolution de la propriété industrielle », in Évolution contemporaine du droit des
biens, 1991, PUF, Faculté de droit et de sciences sociales de Poitiers, p. 157.



Plus généralement, s’agissant de la propriété intellectuelle, le premier facteur d’unité est
le caractère immatériel de l’objet du droit sur lequel est reconnu un droit d’exploitation
exclusif. Le second facteur d’unité est la création ou l’innovation exigée pour obtenir la
protection. C’est là que les droits de propriété littéraire et artistique ou industrielle trou-
vent leur source. Sous l’Ancien Régime, des privilèges étaient accordés aux audacieux
manufacturiers pour de nouvelles techniques de fabrication. Ainsi les décrets des
19 janvier 1791 et 19 juillet 1793 proclamaient le droit de propriété des auteurs sur
leurs créations de l’esprit, comme les décrets du 31 décembre 1790 et 7 janvier 1791
consacraient la propriété de son auteur sur une invention nouvelle. La propriété intellec-
tuelle est liée à l’activité ou à la puissance créatrice de l’homme, à sa personnalité, à son
talent, elle n’est pas une propriété inactive. Enfin, troisième facteur, ces droits sont géné-
ralement temporaires. Ainsi, le droit d’auteur disparaît soixante-dix ans après la mort de
l’auteur, tout comme le monopole lié au brevet disparaît vingt ans après son dépôt. La
protection accordée doit avoir un caractère exceptionnel puisque, s’agissant des choses
incorporelles, c’est l’absence de droit privatif qui domine, l’appropriation reste
l’exception.
Les droits intellectuels disposent tous ou presque d’une action spécifique pour leur
protection : l’action en contrefaçon. Ils disposent généralement d’un système de forma-
lités, à l’exception du droit d’auteur. Ainsi, l’intervention d’organismes publics dans l’éla-
boration et la mise enœuvre de la propriété industrielle est encore appréciée comme un
signe d’unité. Dès lors, il serait vain de « nier la communauté de droits rassemblés sous le
concept de propriété intellectuelle, refuser de prendre la juste mesure de l’identité des
mécanismes en cause, c’est condamner la politique législative en ce secteur au contin-
gent et finalement à l’entropie »3. Pourtant, l’unité de la matière pourrait venir de ce
que ces droits ne sont ni des droits réels, ni des droits personnels. Finalement, il est
possible de s’interroger : l’unité de la matière vient-elle des points communs entre les
différents mécanismes qui la composent ? Ou bien vient-elle justement du seul point
commun qui est celui de ne pouvoir appartenir à une autre catégorie de droit ? L’unité
tiendrait alors de l’originalité.
La propriété intellectuelle peut ainsi être résumée : une création ou innovation immaté-
rielle, un système de formalités, une protection temporaire fondée sur une action en
contrefaçon. L’originalité de la matière n’imposant pas de conduire un discours original,
c’est donc logiquement que l’étude de la propriété littéraire et artistique (Partie 1)
précède celle de la propriété industrielle (Partie 2).
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3. RAYNARD J., « Propriétés incorporelles : un pluriel bien singulier », in Mélanges offerts à Jean-Jacques
Burst, 1997, Litec, p. 537.
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La propriété littéraire et artistique permet au créateur d’une œuvre de l’esprit
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